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ALLIANCE POLICE NATIONALE a été reçu ce jour par Monsieur Le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Pas-de-Calais, 

Thierry ALONSO. 

Suite aux récentes rumeurs concernant les jeux olympiques d’été à 

Londres et un taux de présence de 80 % pour les CA d’été ! 

 

ALLIANCE a saisi Monsieur le Directeur afin qu’il respecte  

la note de service DCSP N°201 du 8 octobre 2003, dont le 

taux de présence non rappelable est de 75%. 

 

ALLIANCE a également sensibilisé Monsieur ALONSO, sur le 

fait que tous les collègues concernés ont un attachement 

particulier pour leurs congés (réservations (réservations (réservations (réservations des des des des locations de locations de locations de locations de 

vacancesvacancesvacancesvacances    dès janvierdès janvierdès janvierdès janvier    !!!!)))) 

Monsieur le Directeur nous a fait part que pour le moment rien 

n’est figé et qu’il a demandé à tous les chefs de service de la 

D.D.S.P. 62 d’étudier le nombre de repos possibles par 

circonscription, et  qu’il avait saisi la D.C.S.P. afin qu’il y ait des 

renforts extérieurs sur le département 62. 

LES JEUX OLYMPIQUES SELES JEUX OLYMPIQUES SELES JEUX OLYMPIQUES SELES JEUX OLYMPIQUES SE    DÉROULERONT DU 27 JUILLET AU 1DÉROULERONT DU 27 JUILLET AU 1DÉROULERONT DU 27 JUILLET AU 1DÉROULERONT DU 27 JUILLET AU 12 AOÛT2 AOÛT2 AOÛT2 AOÛT,,,,    

LA LA LA LA PÉRIODE DE RESTRICTION RESTE À CONFIRMERPÉRIODE DE RESTRICTION RESTE À CONFIRMERPÉRIODE DE RESTRICTION RESTE À CONFIRMERPÉRIODE DE RESTRICTION RESTE À CONFIRMER    !!!!    

 

ALLIANCE Police Nationale vous tiendra informé 

rapidement de l’évolution de ce dossier  et rappelle que 

les plans de congés sont à rendre pour le mois de mars. 
 

Le Bureau Départemental 62 ,                                      le 16 janvier 2012 

RESTRICTION 

CONGES ANNUELS D’ETE  


